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Article 58

1. Les actes authentiques qui sont exécutoires dans l’État membre d’origine sont exécutoires
dans les autres États membres, sans qu’une déclaration constatant la force exécutoire ne soit
nécessaire. L’exécution d’un acte authentique ne peut être refusée que si celle-ci est
manifestement contraire à l’ordre public de l’État membre requis.

Les dispositions de la section 2, de la section 3, sous-section 2, et de la section 4 du chapitre
III s’appliquent, le cas échéant, aux actes authentiques.

2. L’acte authentique produit doit réunir les conditions nécessaires à son authenticité dans
l’État membre d’origine.
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